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RÉÉPARRTITTTIONN DEESS 15522 MILLLIOONNSS D’ENNFANTTSS 
ASSTREEINTTTS AU TRRRAVVAAIL DDESS ENNFFANTS

PRINCIPAUX INDICATEURS

 152 millions d’enfants sont astreints au 

travail des enfants

 

travaux dangereux

42%
64 millions

PRÉVALENCE PAR RÉGION

SEXE
SECTEUR D’ACTIVITÉ 

ÉCONOMIQUE
ÂGE

152
millions

73
millions

48%
âgés de 5 à 11 ans

70,9%
Agriculture

28%
âgés de 12 à 14 ans

11,9%
Industrie

24%
âgés de 15 à 17 ans

17,2%
Services

58%
88 millions
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Tableau 1

Principaux résultats des estimations mondiales du travail des enfants, 5-17 ans

Enfants occupés 
économiquement

Dont: 
Travail des enfants

Dont: 
Travail dangereux

2012 2016 2012 2016 2012 2016

Monde
Nombre (milliers) 264 427 218 019 167 956 151 622 85 344 72 525

Prévalence (%) 16,7 13,8 10,6 9,6 5,4 4,6

Âge

5–14 ans
Nombre (milliers) 144 066 130 364. 120 453 114 472 37 841 35 376

Prévalence (%) 11,8 10,6 9,9 9,3 3,1 2,9

15-17 ans
Nombre (milliers) 120 362 87 655 47 503 37 149 47 503 37 149

Prévalence (%) 33,0 24,9 13,0 10,5 13,0 10,5

Sexe

Garçons
Nombre (milliers) 148 327 123 190 99 766 87 521 55 048 44 774

Prévalence (%) 18,1 15,0 12,2 10,7 6,7 5,5

Filles
Nombre (milliers) 116 100 94 829 68 190 64 100 30 296 27 751

Prévalence (%) 15,2 12,4 8,9 8,4 4,0 3,6

Région

Afrique
Nombre (milliers) -- 99 417 -- 72 113 -- 31 538

Prévalence (%) -- 27,1 -- 19,6 -- 8,6

Amériques
Nombre (milliers) -- 17 725 -- 10 735 -- 6 553

Prévalence (%) -- 8,8 -- 5,3 -- 3,2

Asie- Nombre (milliers) 129 358 90 236 77 723 62 077 33 860 28 469

Prévalence (%) 15,5 10,7 9,3 7,4 4,1 3,4

Europe et
Asie centrale

Nombre (milliers) -- 8 773 -- 5 534 -- 5 349

Prévalence (%) -- 6,5 -- 4,1 -- 4,0

États arabes
Nombre (milliers) -- 1 868 -- 1 162 -- 616

Prévalence (%) -- 4,6 -- 2,9 -- 1,5
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Les Objectifs de développement 

durable comprennent un engagement 

mondial d’éliminer le travail des enfants. 

de développement durable en appelle à 

la communauté mondiale pour:

Prendre des mesures immédiates 

-

-

enfants sous toutes ses formes. 

mondiales du travail des enfants, expose 

le chemin déjà parcouru et encore à 

parcourir pour honorer cet engagement 

essentielles du travail des enfants dans 

changements ayant affecté la situation 

mondiale du travail des enfants au 

campagne pour atteindre la cible de 

2025. Le rapport et les estimations 

d’une action interinstitutionnelle plus 

et suivi des progrès réalisés dans le but 

des progrès réels et un travail inachevé. 

Elles font état d’un déclin spectaculaire 

commencé à réaliser le suivi du travail 

cette diminution s’est considérablement 

années, justement au moment où il nous 

faudrait une accélération importante pour 

atteindre la date cible ambitieuse de 2025 

d’enfants sont encore astreints au travail 

ses pires formes.

Statistiques 
mondiales

astreints au travail des enfants au niveau 

mondial, représentant environ un dixième 

de tous les enfants dans le monde. 

Près de la moitié d’entre eux (soit 73 

millions en chiffres absolus) effectuent 

directement en péril leur santé, leur 

sécurité et leur développement moral. On 

enfants et les formes de travail autorisées 

travailler.
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Sur la durée, les statistiques indiquent 

 

Le travail des enfants a diminué au cours 

poursuivant une tendance observée 

depuis la publication, en 2000, par l’OIT 

des premières estimations mondiales 

du travail des enfants. La période de 

d’enfants astreints au travail des enfants. 

Le nombre d’enfants effectuant des 

de plus de moitié au cours de cette 

même période, et celui des enfants 

donc été obtenues dans la lutte contre le 

aux actions pour aller de l’avant.

Toutefois, cette progression s’est 

ralentie entre 2012 et 2016.

réduction du nombre d’enfants astreints 

un tiers de celle de 47 millions enregistrée 

En termes relatifs, la part des enfants 

astreints au travail des enfants n’a baissé 

un chiffre à comparer aux trois pour cent 

enregistrés lors de la période précédente. 

Il en a été de même de la baisse du travail 

dangereux.

Nous devons accélérer la cadence si 

nous voulons honorer notre engagement 

visant à éliminer le travail des enfants 

sous toutes ses formes d’ici à 2025.

simple projection des progrès futurs se 

fondant sur le rythme des progrès réalisés 

121 millions d’enfants astreints au travail 

des enfants en 2025, dont 52 millions 

direction, mais nous devons avancer 

d’ici à 2025.

Statistiques 
régionales

enfants astreints au travail des enfants. 

fois en termes de pourcentage (soit 

20 pour cent) et de nombre absolu (72 

millions) d’enfants astreints au travail 

suit à la deuxième place pour les deux 

tous les enfants, sont astreints au travail 

des enfants dans la région. Le reste de 

la population astreinte au travail des 

millions) et les États arabes (1 million).

Il faudra que l’Afrique réalise d’énormes 

progrès pour éliminer le travail des 

enfants à l’échelle mondiale. Les 

subsaharienne, une des sous-

d’estimations comparables pour 2012, a 

connu une augmentation du travail des 

enfants pendant la période de 2012 à 

principales, où celui-ci a continué à 

diminuer, et en dépit du nombre de 

par les gouvernements africains pour 

lutter contre le travail des enfants. Il est 

s’opposent aux efforts gouvernementaux, 

recherches.

Il existe une forte corrélation entre le 

travail des enfants et les situations de 

 La région 

L’incidence du travail des enfants dans 

est supérieure de 77 pour cent à la 

travail dangereux des enfants est de 

50 pour cent supérieure dans les pays 
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rapport à l’ensemble du monde. Cette 

situation souligne l’importance d’accorder 

la priorité au travail des enfants dans les 

la reconstruction et le redressement 

organisations d’employeurs et de 

travailleurs et les acteurs humanitaires 

ont tous un rôle essentiel à jouer dans ce 

contexte. 

Caractéristiques du 
travail des enfants
L’agriculture est de loin le secteur le 

plus touché par le travail des enfants. Il 

représente 71 pour cent de l’ensemble des 

enfants astreints au travail des enfants et 

absolus. Le travail des enfants dans 

l’agriculture concerne principalement 

l’agriculture de subsistance et 

Il est souvent dangereux de par sa nature 

effectué. Les enfants astreints au travail 

des enfants dans les services et l’industrie 

pourraient devenir plus pertinents 

de facteurs comme les changements 

de leurs exploitations agricoles vers les 

villes.

La plus grande partie du travail des 

enfants est effectuée au sein de 

la cellule familiale.

d’enfants astreints au travail des enfants, 

plus des deux tiers travaillent dans 

travailleurs rémunérés et indépendants 

représentent 27 pour cent et 4 pour cent, 

respectivement. Ces chiffres soulignent 

concernant la nature du travail des 

enfants dans le monde actuel. La plupart 

des enfants astreints au travail des enfants 

ne se trouvent pas dans une relation 

d’emploi avec un employeur tiers, mais 

travaillent plutôt dans des exploitations 

ou des entreprises familiales: il est donc 

essentiel de comprendre ce phénomène 

et de répondre à la dépendance des 

familles à l’égard du travail des enfants 

pour améliorer les progrès en vue de son 

élimination.

Le travail forcé des enfants requiert 

une attention particulière. Selon les 

l’esclavage moderne1, il y avait environ 

4,3 millions d’enfants victimes du travail 

dans le monde. Cette estimation inclut un 

million d’enfants astreints à l’exploitation 

d’enfants astreints au travail forcé à des 

au travail forcé imposé par les autorités 

de l’État. Cette forme extrême de travail 

subissent à la fois des conditions de 

travail dangereuses et le traumatisme de 

la contrainte, des menaces de punitions 

action urgente des gouvernements et de 

la communauté internationale.

Autres résultats 
importants 
TRRAAVVAIL DDESS ENNFANTS EETT REVEENNUU 

NAATIIONNNALL

Le travail des enfants est 

proportionnellement plus important 

mais il ne constitue en aucun cas 

La 

prévalence du travail des enfants est 

ainsi plus élevée dans les pays à faible 

En comparaison, les enfants astreints 

pour cent dans les pays à revenu moyen 

inférieur, 7 pour cent dans les pays à 

revenu moyen supérieur et 1 pour cent 

dans les pays à haut revenu. Mais en 

pour cent de tous les enfants astreints 

au travail des enfants, vivent dans des 
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pays à revenu moyen, et 2 autres millions 

vivent dans des pays à haut revenu. 

méritent une attention particulière, la 

lutte contre le travail des enfants ne peut 

sur ces pays.  

TRRAAVVAIL DDESS ENNNFANTSS EETT ÂÂGE

Les enfants de 5 à 11 ans forment la 

plus grande part des enfants astreints 

au travail des enfants et aussi une part 

importante de ceux qui participent 

au travail dangereux. 

de l’ensemble des enfants astreints au 

travail des enfants sont âgés de 5 à 11 

pour cent de 15 à 17 ans. Les enfants plus 

jeunes constituent une part moindre 

mais toutefois encore importante du 

total des enfants effectuant des travaux 

enfants participant au travail dangereux 

a aucune exception possible pour le 

travail dangereux - tous les enfants 

doivent être protégés contre les formes 

dangereuses de travail des enfants 

- le groupe des très jeunes enfants 

confrontés à des conditions de travail 

dangereux mettant directement en péril 

leur santé, sécurité et développement 

moral est particulièrement préoccupant.

astreints au travail des enfants a 

dépassé l’âge minimum d’admission à 

l’emploi. Les progrès récents ont été 

plus rapides parmi les enfants âgés de 

15 à 17 ans, mais il y a encore environ 

ce groupe d’âge astreints au travail des 

enfants de 15 à 17 ans sont au-dessus de 

l’âge minimum d’admission à l’emploi 

et ne seront donc pas comptabilisés 

dans la catégorie «enfants astreints 

au travail des enfants» à cause de leur 

nuisible à leur santé et à leur bien-

17 ans astreints au travail des enfants 

subissent des niveaux plus élevés de 

maladies et de blessures liées au travail 

groupe d’âge. Par rapport à ces derniers, 

ils sont davantage susceptibles d’avoir 

arrêté prématurément leur scolarité.

TRRAAVVAIL DDESS ENNNFANTS EETT GGENRE

enfants. 

dangereux. L’écart entre les sexes 

augmente avec l’âge. La différence dans 

l’incidence du travail des enfants est 

ans, augmentant à 3 pour cent pour 

les 12-14 ans et à 5 pour cent pour les 

ces chiffres sous-estiment le travail des 

Comme mentionné dans les rapports 

être plus présentes dans des formes 

de travail des enfants moins visibles et, 

rapporté, comme par exemple dans le 

des enfants a diminué.

les garçons de devoir assumer la 

une forme de travail qui n’est pas prise 

en compte dans les estimations du 

travail des enfants. Les estimations de 

la participation des enfants aux tâches 

ménagères, générées pour la première 

fois pour les estimations mondiales 

bien plus susceptibles d’effectuer des 

représentent les deux tiers des 54 millions 

des tâches ménagères pendant au moins 
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21 heures par semaine, seuil au-delà 

commencent à avoir des incidences 

négatives sur la capacité des enfants 

«double responsabilité professionnelle», 

des tâches ménagères.

TRRAAVVAIL DDESS ENNFANTS EETT 

ÉDDUUCCATTTIOON

Le travail des enfants est souvent 

associé à une marginalisation éducative. 

également les premières à aborder les 

relations entre scolarité et travail des 

déterminants les plus importants de 

l’impact du travail des enfants sur le travail 

décent et les perspectives de moyens de 

subsistance durables, plus tard au cours 

le travail des enfants sont totalement 

scolaire, soit 32 pour cent de tous ceux 

astreints au travail des enfants de ce 

ensemble croissant de recherches laisse 

pénalisés du point de vue éducatif à 

cause de leur participation au travail des 

enfants. Le temps et l’énergie dépensés 

dans le travail interfèrent avec la capacité 

des enfants à tirer un avantage éducatif 

de leur présence en classe et à trouver 

du temps hors de l’école pour des études 

astreints au travail des enfants tendent à 

avoir des résultats relativement mauvais 

en termes d’apprentissage et à décrocher 

en termes de progrès scolaires.

Sources des 
données et 
méthodologie

données provenant d’un total de 105 

couvrant plus de 70 pour cent de la 

population mondiale d’enfants âgés de 5 

à 17 ans. Toutes les régions de la planète 

sont couvertes, et des données des pays 

de l’Organisation de Coopération et de 

de Chine sont incluses pour la première fois. 

L’OIT est reconnaissante des contributions 

pour le développement international 

facilité l’accès aux données utilisées. Le 

travail des enfants. Les estimations de 

une méthodologie similaire à celle utilisée 

dans les estimations de 2000, 2004, 

données utilisées dans la production des 

estimations mondiales sont résumées 

dans l’Annexe 1 de ce rapport et analysées 

Méthodologie des 

Estimations mondiales du travail des 

enfants, 2012-2016.

Conclusions et 
prochaines étapes
Comment passer de la situation actuelle 

place d’ici à 2025? Grâce à un ensemble 

recherches et évaluations d’impact, 

nous en savons beaucoup plus sur les 

les plus pertinentes dans la lutte contre le 

travail des enfants.
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Les réponses politiques au travail 

aux actions nationales plus larges 

de développement et adaptées à la 

situation locale. 

d’un grand nombre de forces 

combattre sans prendre en compte ces 

forces n’est pas susceptible de réussir. 

de le traiter comme un problème isolé. 

l’éducation, de la protection sociale, du 

marché du travail et des normes du travail 

est particulièrement pertinent pour 

réaliser des progrès contre le travail des 

enfants. L’expérience nous a également 

universelle pour la lutte contre le travail 

des enfants. Il faut au contraire adapter 

des enfants persiste. Il s’agit notamment 

de contextes de fragilité nationale et de 

enfants astreints au travail des enfants. 

On y trouve également des situations 

et la mondialisation, représentant tous 

protection des enfants contre le travail 

des enfants.

Les réponses politiques devraient 

également s’intéresser aux 

caractéristiques d’âge et de sexe, ainsi 

qu’à la répartition régionale du travail 

des enfants. 

enfants astreints au travail des enfants 

sont âgés de moins de 12 ans et il est 

donc essentiel d’accorder une attention 

continue à ces enfants particulièrement 

vulnérables, notamment à la lumière de 

la stagnation apparente des progrès 

concernant ce groupe au cours des 

de prêter une attention nouvelle aux 

enfants de 15-17 ans astreints au travail 

des enfants. Ce groupe est pertinent en 

matière de travail des enfants, d’emploi 

des jeunes et de sécurité et santé au 

travail, mais a malgré tout été souvent 

négligé à cet égard. Cela doit changer. 

termes d’étendue et de nature de leur 

implication dans le travail des enfants 

soulignent la pertinence continue de 

le genre pour déterminer si les enfants 

peuvent être envoyés au travail et 

disproportionnée dans les tâches 

ménagères posent aussi des problèmes 

importants d’égalité entre hommes 

contre le travail des enfants. En termes 

enfants est le plus élevé en termes 

proportionnels et absolus et où les 

progrès ont stagné, demeure une priorité 

particulière.

Il faut un investissement continu dans 

sur le travail des enfants destinée à 

documenter les réponses politiques. Il 

est nécessaire de disposer d’informations 

interventions sur le travail des enfants. 

Mis à part les transferts en espèces, on 

des interventions dans des domaines 

Il y a un besoin général de davantage 

de connaissances au sujet des effets 

sur le travail des enfants de grands 

l’urbanisation et les changements du 

besoin d’en savoir davantage sur la 

manière dont le travail des enfants 

est lié aux autres violations des droits 

fondamentaux au travail. Le ciblage 

meilleures informations sur les enfants 

dangereux, en se fondant sur le travail 

entrepris par l’OIT et d’autres instances.
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La coopération et les partenariats 

internationaux seront également 

essentiels pour progresser. L’Alliance 

soutenir les gouvernements dans leurs 

efforts visant à abolir le travail des 

enfants d’ici à la date cible de 2025. 

L’Alliance se concentre sur l’accélération 

de l’action, en menant des recherches, 

en partageant les connaissances, en 

menant l’innovation et en augmentant et 

mobilisant les ressources. Elle rassemble 

tous les acteurs, y compris les partenaires 

sociaux les plus pertinents (organisations 

de travailleurs et d’employeurs), et les 

organisations de la société civile.

mesures nécessaires est bien supérieur 

aux ressources disponibles des 

impératif de mobiliser les ressources 

internationales pour réussir dans la lutte 

contre le travail des enfants, dans l’esprit 

investissement de l’abolition du travail 

des enfants sont incommensurables. 

Les enfants libérés du fardeau du travail 

des enfants seront en mesure de jouir 

pleinement de leur droit à l’éducation, 

aux loisirs et à un développement sain, 

et de participer ainsi au développement 

pauvreté et au respect des droits de 

l’Homme.
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Certaines choses sont des aberrations 

pour nos sociétés civilisées. Le travail des 

enfants est un frein au développement 

durable, et son éradication doit être 

abordée avec une détermination extrême. 

L’éradication du travail des enfants est 

et est couverte par deux conventions 

fondamentales de l’Organisation 

internationale du Travail (OIT), la 

du travail des enfants» est un droit de 

valeur universelle et fondamentale.

présentent le niveau, la prévalence et les 

des enfants dans le monde d’aujourd’hui. 

coopération active de toutes les parties 

de travailleurs et d’employeurs, 

entreprises, organisations internationales 

et la société civile au sens large.

persistants et émergents, la communauté 

internationale a adopté les Objectifs de 

2030. Ce «Programme pour 2030» 

est composé d’un ensemble intégré 

de 17 objectifs à caractère universel et 

associées, pour guider les efforts de 

développement mondiaux au cours 

comprennent un engagement mondial 

d’éradication du travail des enfants. 

appelle à la communauté internationale 

pour:

Prendre des mesures immédiates 

-

-

enfants sous toutes ses formes. 

rapports de l’OIT sur les estimations 

mondiales du travail des enfants, 

montre d’où nous venons et la distance 

encore à parcourir pour honorer cet 

enfants. Le rapport décrit le niveau et les 

des enfants dans le monde d’aujourd’hui, 

situation mondiale du travail des enfants 

au cours du temps. Il analyse également 

la campagne pour atteindre la cible 

de 2025. Le rapport et les estimations 

d’une action interinstitutionnelle plus 

suivante), de mesure et suivi des progrès 

Tout comme celles produites en 2000, 

nationales auprès des ménages. Les 

nouvelles estimations se servent des 

données provenant d’un total de 105 

de la population mondiale d’enfants 

âgés de 5 à 17 ans. Toutes les régions 

de la planète sont couvertes, et des 

données des pays de l’Organisation 

incluses pour la première fois. L’OIT est 

Introduction
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très reconnaissante des contributions 

pour le développement international 

permis d’accéder aux données utilisées 

pour produire les estimations mondiales. 

sur le travail des enfants.

Grâce à des données plus nombreuses 

et plus riches en provenance des 

améliorations continues des méthodes 

ces toutes dernières estimations ouvrent 

de nouvelles voies en fournissant les 

premières estimations mondiales de 

participation des enfants aux tâches 

ménagères et de l’interaction entre 

travail des enfants et scolarité. La 

méthodologie et les données utilisées 

dans la production de ces estimations 

sont résumées dans l’annexe 1 du présent 

rapport et analysées plus en détail dans le 

intitulé: Méthodologie des estimations 

mondiales du travail des enfants, 2012-

20162.

Les dernières estimations mondiales 

renvoient une image contrastée. Le 

travail des enfants a continué à diminuer, 

mais le rythme de cette diminution s’est 

ralenti considérablement au cours des 

projection fondée sur le rythme des 

derniers progrès réalisés laisse penser 

des enfants d’ici 2025. Les progrès ont 

ralenti de manière plus notable pour 

astreints au travail des enfants, soit des 

groupes particulièrement vulnérables. 

Par ailleurs, les progrès réalisés n’ont pas 

touché toutes les régions de la même 

nous voulons: 152 millions d’enfants sont 

encore astreints au travail des enfants, 

victimes de ses pires formes.

présentées dans le rapport alerteront non 

seulement tous les acteurs sur l’étendue 

du travail des enfants dans le monde 

obligations envers nos enfants présentes 

dans la législation internationale et 

ceux-ci puissent pleinement exercer 

leurs droits.

STTRRUUCTTTURRE DDDU RRAPPPOORRTT

La Partie 1 présente les principaux 

résultats des estimations mondiales du 

travail des enfants et les tendances des 

et des changements afférents au travail 

des enfants par région, âge, sexe et niveau 

de revenu national. Elle traite aussi des 

et de la capacité des enfants astreints 

l’école. Pour la première fois, les tâches 

leur consacrent ont été pris en compte.

attend. Elle examine les principales 

priorités globales en vue de 

l’abolition du travail des enfants et les 

principaux domaines d’intervention 
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Encadré 1

Trois conventions principales 

l’enfant et les conventions n° 

-

semble les limites légales au 

travail des enfants et four-

actions nationales et interna-

tionales visant à l’affronter. 

des enfants, approuvée par 
ème  Conférence interna-

tionale des statisticiens du 

-

duit ces normes légales en 

de mesure du travail des en-

fants(a). Les concepts et dé-

dans le présent rapport sont 

compatibles avec la résolu-

tion de la CIST.

 Les enfants occupés éco-

nomiquement sont ceux 

travaillant dans une forme 

de production commer-

ciale et dans certains types 

de production non com-

merciale (surtout la pro-

duction de biens comme 

les produits agricoles 

pour leur propre usage). 

Ce groupe comprend les 

enfants travaillant dans 

l’économie formelle et in-

formelle, au sein et hors de 

l’environnement familial, 

contre une rémunération  

ou un avantage (en es-

partiel ou plein temps), et 

-

-

ré ou non).

 Les enfants astreints au 

travail des enfants appar-

tiennent à une catégorie 

des enfants occupés éco-

les enfants occupés écono-

un travail léger autorisé et 

l’âge minimum d’admission 

à l’emploi et dont le travail 

forme de travail des en-

fants ou, en particulier, de 

«travail dangereux».

 Les enfants dans les pires 

formes de travail des en-

fants sont ceux apparte-

nant à l’une des catégo-

ries prévues dans l’art. 3 

de l’OIT. Ces catégories 

comprennent: a) toutes 

les formes d’esclavage ou 

des enfants, la servitude 

pour dettes et le servage, 

ou obligatoire, y compris 

le recrutement forcé ou 

obligatoire des enfants en 

vue de leur utilisation dans 

-

lisation, le recrutement ou 

de prostitution, de produc-

tion de matériel pornogra-

-

lisation, le recrutement ou 

d’activités illicites, notam-

ment pour la production 

conventions internatio-

ou les conditions dans les-

susceptibles de nuire à la 

santé, à la sécurité ou à la 

moralité de l’enfant.

 Les enfants dans le tra-

vail dangereux sont ceux 

-

leur nature ou les circons-

s’exercent sont suscep-

tibles de nuire à leur santé, 

à leur sécurité, ou à leur 

moralité. En général, le tra-

vail dangereux peut com-

prendre le travail nocturne 

et les longues heures de 

travail, l’exposition à des 

-

sous terre, sous l’eau, à des 

hauteurs dangereuses ou 

avec des machines, du ma-

tériel ou des outils dan-

de manipuler ou porter de 

lourdes charges et les tra-

un milieu malsain pouvant, 

par exemple, exposer des 

enfants à des substances, 

des agents ou des procé-

dés dangereux, ou à des 

conditions de température, 

de bruit ou de vibrations 

préjudiciables à leur santé. 

Le travail dangereux des 

enfants est souvent traité 

comme un indicateur des 

pires formes de travail des 

enfants. Ceci pour deux 

-

sur les pires formes de tra-

Introduction
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Note: (a) Voir la Résolution II concernant les statistiques du travail des enfants, dans: BIT: ème  

, Genève, 24 novembre-5 décembre 2008. ICLS/18/2008/IV/FINAL (BIT, 
Genève, 2009). ISBN: 97897892-2-121730-5 (imprimé).

le travail dangereux, telles 

en situation de servitude 

et l’exploitation sexuelle 

commerciale. En outre, 

les enfants effectuant des 

travaux dangereux repré-

sentent la très grande ma-

jorité des enfants concer-

nés par les pires formes de 

travail des enfants. 

 Enfants dans des travaux 

légers: conformément à 

l’article 7 de la convention 

réglementation nationales 

peuvent autoriser l’emploi 

de personnes à partir de 

l’âge de 13 ans (ou de 12 

général d’admission à l’em-

ploi) à des travaux légers, 

ne soient pas susceptibles 

de porter préjudice à leur 

santé ou à leur développe-

nature à porter préjudice 

à leur assiduité scolaire, 

à leur participation à des 

programmes d’orientation 

ou de formation profes-

sionnelles approuvés par 

l’autorité compétente ou à 

dans le présent rapport, 

le travail léger englobe les 

enfants âgés de 12 à 14 ans 

non dangereux pendant 

moins de 14 heures par se-

maine.

 Enfants effectuant des 

tâches ménagères est la 

aux enfants effectuant 

et personnels destinés à 

leurs propres ménages. 

Les tâches ménagères 

comprennent les soins aux 

membres du ménage, le 

nettoyage et les petites 

réparations ménagères, 

le lavage et le repassage 

des vêtements, et le trans-

port et l’accompagnement 

des membres de la famille 

au travail et à l’école. En 

ces tâches constituent une 

forme de production «non 

pas prises en compte par 

le Système de comptabilité 

d’orientations normalisées 

internationalement accep-

tées pour mesurer l’activité 

par les Estimations mon-

Encadré 1 (cont.)
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Enfants 
effectuant 

des travaux 
dangereux
72 525 000

Enfants astreints au 
travail des enfants

151 622 000

Enfants occupés 
économiquement

218 019 000

Estimations mondiales des enfants effectuant des travaux dangereux, astreints au 

travail des enfants et occupés économiquement, 2016

LEE DÉFI DEE L’AABBOOLITIOONN DDU 

TRRAAVVAIL DDESS ENNFANTS DDEMEURREE 

COONSSIDDDÉRABBLLEE

au travail des enfants dans le monde, ce 

pour cent des enfants astreints au travail 

des enfants sont dans le secteur agricole 

sein de leur propre unité familiale. Près de 

la moitié des enfants astreints au travail 

des enfants (soit 73 millions d’enfants en 

chiffres absolus) effectuent des travaux 

péril leur santé, leur sécurité et leur dé-

-

-

globe à la fois le travail des enfants et les 

les enfants en âge légal de travailler.

1.1. Principaux résultats
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Ces chiffres clés font clairement appa-

enfants demeure considérable. Même un 

seul enfant astreint au travail des enfants 

encore 152 millions d’enfants dans ce cas 

peuplé de ces enfants serait le neuvième 

plus peuplé de la planète. Plus de vingt 

ans de recherche et de mise en oeuvre 

marche dans la lutte contre le travail des 

enfants. Avec l’adoption des Objectifs de 

développement durable, la communauté 

-

tenant transformer ces connaissances et 

cet engagement en des actions rapides.

SUURR LAA DUURÉÉE, NNOUUS AALLLLLONNS DDAANNSS 

LAA BONNNEE DIRREECCTIOON

baissé au niveau mondial, poursuivant 

ainsi une tendance observée depuis la 

publication des premières Estimations 

mondiales du travail des enfants de l’OIT, 

ans débutant en 2000 a vu une réduction 

-

treints au travail des enfants. Le nombre 

d’enfants effectuant des travaux dan-

moitié au cours de cette même période, 

Enfants astreints au travail des enfants et effectuant des travaux dangereux,  

2000-2016 

2000 2004

Travail des enfants

Pourcentage et nombre d’enfants astreints au travail des enfants et effectuant des travaux dangereux, 
5-17 ans, de 2000 à 2016(a)

Travail dangereux

0%

5%

10%

15%

20%

2008 2012 2016

16,0%

11,1%

14,2%

8,2%

13,6%

7,3%

10,6%

5,4%

9,6%

4,6%

245 500 000

222 294 000

215 209 000

167 956 000

151 622 000

72 525 000

85 344 000

115 314 000
128 381 000

170 500 000

Note: (a) La taille des cercles est proportionnelle au nombre absolu d’enfants astreints au travail des enfants et effectuant 
des travaux dangereux.
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et celui des enfants occupés économi-

réelles avancées ont été réalisées dans la 

servira de base aux actions à mener pour 

pour aller de l’avant.

LEESS PPROOOGRRÈSSS OONNT RRALEEENNTI ENTREE 

200112 ETT 20016 EETT NNOUS NN’’AAVOONSS PPAASS 

PUU AATTEEINNDRRE NNOTTRE OOBBJECCTIF 

D’’AABBOLLIR LLESSS PPIRRESS FOORRRMMESS DEE 

TRRAAVVAIL DDESS ENNFANTS AAVANT 2200166 

Mais une analyse plus détaillée de la 

progrès. La réduction du nombre d’en-

fants astreints au travail des enfants 

2012. En termes relatifs, la part des en-

fants astreints au travail des enfants n’a 

recul du travail dangereux a connu le 

même sort. Le rythme rapide des pro-

fait espérer un élan croissant dans la 

lutte contre le travail des enfants, nous 

par les mandants de l’OIT d’éliminer les 

pires formes de travail des enfants avant  

LEESS DDERRNIIERRSS RRÉSUULTTAATTS FFONNTT

ÉGGAALLEMMMENNT RREETTENNTIRR DD’’AUUTRES

SIGGNNAUUUX DD’AALLAARRMEE

Au-delà de ce ralentissement générali-

mettent en lumière plusieurs points 

Le travail des enfants a augmenté en 

place par de nombreux pays africains de 

précis des progrès réalisés entre 2012 

limités principalement aux adolescents 

âgés de 15 à 17 ans. Le nombre d’ado-

lescents astreints au travail des enfants 

ans ont stagné. Les différences entre 

-

grès récents sont une autre source de 

préoccupation: la diminution du travail 

-

pourraient également être attribués à la 

situation du marché du travail au sens 

de nombreux pays, la crise actuelle de 

-

cès au travail des enfants en âge d’être 

employés et cette faible demande du 

marché du travail peut avoir également 

participé à la réduction de leur implica-

tion dans des travaux dangereux consti-

tuant du travail des enfants.

Les toutes dernières estimations du tra-

vail forcé des enfants montrent peu de 

-

fants dans le travail forcé, l’économie 

privée et l’exploitation sexuelle com-

merciale3. Les rares études menées sur 

les enfants victimes de travail forcé 

-

atteindre, et ce en dépit des situations 

d’abus extrêmes dont ils sont victimes.

LEE RAALEENTTISSSEEMMENNT DDEEESS PRROGGRRÈÈSS

ENNTTRRE 220112 EEET 220166 S’’INNNSSÈRRE DDAANNSS 

UNNE RÉÉAALITÉÉ PLLUS AMMPPLLE DDE 

PRROOGGRÈÈS INÉÉÉGAAAUXX

-

-

driennales depuis 2000 met en lumière 

la nature inégale des progrès mondiaux 

dans la lutte contre le travail des enfants 

des enfants était «à portée de main»4. 

Cependant, cet optimisme a été consi-

dérablement tempéré par les résultats 

-

-

a apporté de bien meilleures nouvelles. 

Les résultats de cette période ont mon-

tré la plus forte diminution des chiffres 

Partie 1. Estimations et tendances mondiales
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Rythme inégal des progrès réalisés dans la lutte contre le travail des enfants depuis 

2000 

Diminution entre
2000 et 2004

Diminution entre
2004 et 2008

Pourcentage de diminution du nombre d’enfants astreints au travail des enfants par intervalles de quatre ans, 
5-17 ans, 2000-2016

-20%

-12%

-16%

-24%

-4%

0%

-8%

4%

Diminution entre
2008 et 2012

Diminution entre
2012 et 2016

-9,5%

-3,2%

-22,0%

-9,7%

coïncidé avec une profonde récession 

-

progrès ont à nouveau ralenti entre 2012 

-

lendrier de l’abolition du travail des en-

fants.

Ainsi, l’expérience vécue pendant cette 

accélération, ni même d’un maintien, 

-

du travail des enfants, dont l’urgence 

est manifeste si nous voulons réussir à 

-

atteindre d’autres et accélérer ainsi le 

rythme de l’abolition du travail des en-

-

nos buts sont en vue.

NOOUSS DDDEVVONNS AAACCCÉLÉRRREER LLA 

CAADDEENCCE SI NNNOOUUS VVOULLLOONSS 

HOONOORRER NOOOTRRE ENGGAAGGGEMENT 

D’’ÉÉLIIMINNERR LEE TTRRAVVAIIL DDES 

ENNFFAANTTTS SSOUUUS TTOUUTEESS SSES FOORRMMEES  

D’’ICCI À 220225

Objectifs de développement durable, 

simple projection des progrès à venir 

fondée sur le rythme des progrès réali-

signal d’alarme à cet égard. Comme in-

actuel des progrès - le scénario du main-

millions d’enfants astreints au travail 

des enfants en 2025, dont 52 millions 

accompliraient des travaux dangereux. 



 

2000 2004

Nombre d’enfants astreints au travail des enfants, 5-17 ans: tendances actuelles et projetées
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246

222

215

168

152

137
121

Date de la cible 8.7 

travail des enfants 
sous toutes ses 
formes

Evolution fondée 
sur le rythme des 
progrès réalisés 
entre 2012 et 2016

Evolution fondée 
sur le rythme des 
progrès réalisés 
entre 2008 et 2012

-

mais nous devons avancer beaucoup 

Partie 1. Estimations et tendances mondiales
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1.2. Panorama régional

Tableau 2

Travail des enfants et travail dangereux par région

Travail des enfants Travail dangereux

Nombre 
(milliers)

%
Nombre 

(milliers)
%

Monde 151 622 9,6 72 525 4,6

Région

Afrique 72 113 19,6 31 538 8,6

États arabes 1 162 2,9 616 1,5

62 077 7,4 28 469 3,4

Amériques 10 735 5,3 6 553 3,2

Europe et Asie centrale 5 534 4,1 5 349 4,0

Pourcentage et nombre d’enfants astreints au travail des enfants et effectuant des travaux dangereux par 
région, 5-17 ans, 2016

Note
STAT de l’OIT. Conformément à ce système, la région Afrique comprend tant l’Afrique du Nord que l’Afrique 
subsaharienne, alors que les États arabes excluent l’Afrique du Nord. La région Amériques comprend tant 
l’Amérique latine et les Caraïbes que l’Amérique du Nord. Les estimations régionales fondées sur les nouvelles 

5.  

LEESS RRÉGGGIOONSS AFFRIQQUEE EEETT ASSIE--

PAACCIFIQQQUEE COOONNCCENNTRREENNT 990 PPOOUURR 

CEENNTT DDES ENFFAANNTSS ASSTTTRREINNTSS AAUU 

TRRAAVVAIL DDESS ENNNFANTSS

en termes de pourcentage (soit 20 pour 

cent) et de nombre absolu (72 millions) 

d’enfants astreints au travail des en-

la deuxième place pour les deux critères: 

millions d’enfants astreints au travail 

des enfants dans la région. Les régions 

près de neuf enfants astreints au tra-

vail des enfants sur dix. Le reste de la 

population astreinte au travail des en-

millions) et les États arabes (1 million). 

En termes d’incidence, 5 pour cent des 

enfants sont astreints au travail des en-

Europe et Asie centrale et 3 pour cent 

dans les États arabes. Le classement est 

dangereux . 
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ILL FFAAUDDDRAA RÉÉÉAALLISEER DD’ÉÉNNORRMESS 

PRROOGGRÈÈS EEN AFFRRIQQUEE PPOOURR 

ÉLLIMINEEER LLE TTTRRAAVAAIL DEESS ENFAANNTTSS 

À LL’ÉÉCHHHELLE MMOONDDIALLEE

-

diaux, nous avons insisté avant tout 

-

En effet, les dernières estimations sug-

subsaharienne

avons des estimations comparables 

pour 20127, s’éloigne encore du reste 

connu une augmentation du travail des 

contrairement aux autres grandes ré-

gions, où celui-ci a continué à diminuer 

les gouvernements africains pour lutter 

contre le travail des enfants. Il est pro-

s’opposent aux efforts gouvernemen-

également été parmi les plus touchées 

par des situations de fragilité des États 

-

cadré 2).

Travail des enfants et travail dangereux par région 

Afrique

Travail des enfants

Pourcentage et nombre (en milliers) d’enfants astreints au travail des enfants et effectuant des travaux 
dangereux par région, 5-17 ans, 2016(a)

Travail dangereux

0%

5%

10%

15%

20%

Amériques Europe et Asie 
Centrale

États arabes

19,6%

8,6%

7,4%

5,3%

4,1%

 72 113

62 077

 10 735 

 5 534 

 1 162 

616

5 3496 55328 469

31 538

Note: (a) La taille des cercles est proportionnelle au nombre absolu d’enfants astreints au travail des enfants et 
aux travaux dangereux dans chaque région.

3,4% 3,2%
4,0% 2,9%

1,5%

Partie 1. Estimations et tendances mondiales
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Changements dans la participation des enfants astreints au travail des enfants par 

région, 2012 et 2016

Amérique latine et Caraïbes

Pourcentage d’enfants astreints au travail des enfants par région, 5-17 ans, 2012 et 2016

0%

10%

5%

-5%

20%

25%

15%

Afrique subsaharienne

9,3% 8,8%

21,4%

7,4% 7,3%

22,4%

-1,9% -1,5%
+1,0%

2012 2016 Écart en pourcentage 2012-2016

Encadré 2

Travail des enfants en situation de fragilité et de crise

535 millions (près d’un en-

d’enfants vivant dans des 

humanitarian-action-re-

port-2017-fr.pdf). Les en-

fants représentent égale-

ment plus de la moitié des 

actuellement déplacées par 

la guerre. Ces situations fra-

giles - caractérisées par des 

chocs de revenus, une rup-

ture des réseaux de soutien 

social formels et familiaux, 

le déplacement et les inter-

ruptions de fourniture de 

services de base - créent 

les conditions de nouvelles 

violations des droits fonda-

mentaux au travail, dont un 

-

portant de recherches nous 

peuvent utiliser le travail de 

leurs enfants comme mé-

canisme de survie en situa-

tion de vulnérabilité accrue . 

l’école pour aller travailler, 

ils n’y retournent bien sou-

même les crises de courte 

durée peuvent avoir des 

pour les enfants.  Au 

vu de ces faits, il n’est pas 

-

rélation forte entre le travail 

des enfants et les situations 

général sur les enfants et les 

soumis au Conseil de sécuri-

d’enfants occupés économi-
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des enfants et effectuant des 

travaux dangereux est net-

tement plus élevé dans les 

-

-

gure 7, l’incidence du travail 

des enfants dans les pays 

-

més est de 77 pour cent plus 

-

travail dangereux est de 50 

pour cent plus élevée dans 

les pays touchés par des 

-

semble du monde. La Syrie 

représente un des exemples 

contemporains les plus tra-

armés et travail des enfants. 

sur les réfugiés syriens en 

-

fants syriens pauvres sont 

beaucoup plus exposés au 

pairs jordaniens

études suggèrent également 

-

sociée à une augmentation 

alarmante du travail des en-

fants10.

Cette situation exige des ac-

tions continues à plusieurs 

niveaux. Le travail des en-

fants doit être traité priori-

tairement dans les réponses 

-

dant la reconstruction et le 

Les gouvernements, les or-

ganisations de travailleurs 

et d’employeurs et les ac-

teurs humanitaires ont tous 

un rôle essentiel à jouer dans 

ce contexte. Il faut des outils 

permettant d’évaluer rapide-

des enfants et les autres vio-

lations des droits fondamen-

taux au travail dans les situa-

tions de fragilité et d’orienter 

les réponses, en s’appuyant 

sur celles élaborées par 

-

luer la situation et estimer 

le nombre d’enfants enrôlés 

de force et utilisés par des 

Enfants occupés 
économiquement

Travail des enfants

Pourcentage d’enfants occupés économiquement, du travail des enfants et du travail dangereux au niveau 

0%

10%

5%

20%

25%

15%

Travail dangereux

13,8%

9,6%

4,6%

23,3%

17,0%

6,9%

Estimations 
mondiales

Pays touchés par 

Note -

la Colombie, l’Irak, le Mali, le Nigeria, les Philippines, la République démocratique du Congo, le Sud-Soudan, 

ne sont pas disponibles dans la présente estimation sont: la Libye, le Myanmar, la République arabe de Syrie, 
la Somalie et le Soudan.

Partie 1. Estimations et tendances mondiales
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Encadré 2 (cont.)

groupes armés et des forces 

armées. En même temps, de 

nouveaux modèles d’inter-

vention doivent être mis au 

point et testés pour traiter 

le travail des enfants dans 

des situations de crise ou 

de fragilité et pour renforcer 

la protection et les remèdes 

pour les enfants et les autres 

groupes touchés. Les nou-

velles orientations produites 

par l’OIT et Plan international 

à l’intention des travailleurs 

humanitaires sur la protec-

tion des enfants contre le tra-

vail des enfants constituent 

un outil important à ce sujet11.

-

sible, les modèles d’interven-

tion devraient comprendre 

des mesures pour fournir aux 

réfugiés et aux autres per-

sonnes déplacées de force 

l’accès au marché du travail, 

moyens de subsistance et de 

réduire l’éventuelle dépen-

dans les Principes directeurs 

sur l’accès des réfugiés et 

autres personnes déplacées 

de force au marché du travail 

adoptés par le Conseil d’ad-

Il ne faut pas davantage né-

gliger la réintégration éco-

de post-urgence. L’OIT et 

ses partenaires ont une ex-

périence étendue dans ce 

domaine (par exemple, au 

-

Sri Lanka), dont il est possible 

de tirer des enseignements. 

La complexité des situations 

de crise et de fragilité, ain-

chevauchements de mandats 

-

tante consiste à assurer une 

coordination étroite autour 

-

sente un outil important dans 

groupes d’action s’occupe 

-

tion du travail des enfants en 

situation de fragilité.

Tableau 3

Travail des enfants et travail dangereux par niveau de revenu national

Travail des enfants Travail dangereux

Nombre 
(milliers)

%
Nombre 

(milliers)
%

Niveau de revenu 
national

Faible revenu 65 203 19,4 29 664 8,8

Revenu moyen inférieur 58 184 8,5 33 465 4,9

Revenu moyen supérieur 26 209 6,6 7 751 2,0

Haut revenu 2 025 1,2 1 645 1,0

Nombre et pourcentage d’enfants astreints au travail des enfants et effectuant des travaux dangereux par 
niveau de revenu national, 2016

Note: Les pays sont regroupés en quatre catégories selon leur niveau de revenu national brut par habitant 

ou plus).

1.3. Travail des enfants 
et revenu national



35

Note: (a) Chiffres absolus, en milliers.

LEE TRRAVVVAIIL DDDESS ENNFAANTTSS ESST 

PRROOPPORRTIONNNEELLLEEMEENNTTT PLLUS 

IMMPPOORTTTANNT DDDANNS LLESS PPAAAYS À BBAASS

REEVVEENUUU, MMAISS ILL NEE TOOUUUCCHEE PAASS 

QUE CEES PPAYYSS

-

veau de revenu national permet des 

points de vue supplémentaires sur la 

conception et les cibles des actions à ve-

nir contre le travail des enfants. Comme 

-

vail des enfants est plus élevée dans les 

cent, mais est également loin d’être négli-

geable dans les pays aux niveaux de re-

les enfants des pays à revenu moyen in-

férieur et sept pour cent de tous les en-

fants des pays à revenu moyen supérieur 

sont astreints au travail des enfants. Les 

d’enfants astreints au travail des enfants 

des enfants, vivent dans des pays à reve-

nu moyen, et 2 autres millions dans des 

pays à haut revenu. 

-

pauvres méritent une attention particu-

lière, la lutte contre le travail des enfants 

ne peut se gagner en se concentrant uni-

La répartition du revenu à l’intérieur des 

pays est une considération encore plus im-

-

nal. Les principaux déterminants du travail 

des enfants sont la pauvreté des familles 

et des communautés et l’exclusion sociale, 

les niveaux de revenu national. Le travail 

des enfants est beaucoup plus important 

parmi les enfants des ménages pauvres, 

en développement et en transition, l’em-

-

capacité des membres du ménage en âge 

de travailler à générer des moyens de sub-

-

-

enfants et à l’amélioration des résultats de 

la génération de revenus doit être consi-

dérée dans le contexte élargi d’un change-

ment structurel favorable, soutenu par des 

Travail des enfants et revenu national 

Faible 
revenu

Revenu moyen 
inférieur

a)  Pourcentage d’enfants astreints au travail des 
enfants par niveau de revenu national, 5-17 ans, 
2016

b)  Répartition en pourcentage des enfants 
astreints au travail des enfants par niveau de 
revenu national, 5-17 ans, 2016(a)
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8%
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Revenu moyen 
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Haut 
revenu

19,4%

8,5%
6,6%

,1,2%

Revenun 
moyen inférieur

58 184 
38,4%

65 203 
43,0%

Revenu 
moyen 

supérieur
 26 209 
17,3% Haut revenu

2 025
1,3%
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1.4. Caractéristiques du 
travail des enfants: 
secteur d’activité 
économique et statut 
dans l’emploi

Tableau 4

Travail des enfants par secteur d’activité économique

Agriculture
part % 

Industrie
part % 

Services
part % 

Total
part % 

Monde 70,9 11,9 17,2 100

Région

Afrique 85,1 3,7 11,2 100

États arabes 60,3 12,4 27,4 100

Amériques 51,5 13,2 35,3 100

57,5 21,4 21,1 100

Europe et Asie centrale 76,7 9,7 13,6 100

Sexe
Garçons 71,5 12,4 16,1 100

Filles 70,3 11,1 18,6 100

Âge
5-14 ans 78,0 7,4 14,5 100

15-17 ans 49,3 25,6 25,1 100

Composition sectorielle du travail des enfants par région, sexe et âge, 2016

L’AAGRICCCULLTUURREE ESTT DE LLOINN LEE 

SEECCTTEUUUR LLE PPPLUUUS TTOUUCCHHHÉ PPARR LLEE 

TRRAAVVAIL DDESS ENNNFANTSS 

L’agriculture est de loin le secteur le plus 

important en termes de travail des enfants 

et représente 71 pour cent de tous les en-

fants astreints au travail des enfants, soit 

Le travail des enfants dans l’agriculture 

concerne principalement l’agriculture de 

l’élevage du bétail, mais le secteur agri-

cole englobe également la pêche, la syl-

partie du travail agricole des enfants 

consiste en une activité non rémunérée 

et a lieu au sein de la cellule familiale. 

Par ailleurs, il est souvent dangereux de 

par sa nature et les circonstances dans 

-

lative de l’agriculture s’est accrue forte-

-

déplacement de la répartition régionale 

de la population astreinte au travail des 

-

cole des enfants prédomine (voir aussi 

ci-dessous).
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Note: (a) Chiffres absolus, en milliers.

Les enfants astreints au travail des en-

fants dans les secteurs des services12 et 

de l’industrie13 sont respectivement au 

est moins important nombre, le secteur 

industriel est celui où les enfants sont 

confrontés aux plus grands dangers, les 

ce secteur effectuant des travaux dan-

gereux. Il convient également d’observer 

l’économie informelle urbaine pourraient 

à l’avenir devenir plus pertinents dans 

certaines régions, notamment en raison 

de facteurs comme les changements 

de leurs exploitations agricoles vers les 

villes.

LEESS SSECCCTEEURRSS DDD’ACCTIVVITTÉÉ

ÉCCOONNOOMMIQQUEEE VVAARIENT 

COONSSIDDDÉRABBLLEEMMENNT DD’’UUNE RÉGGIOONN

À LL’AAUTTTREE

Pour la première fois, les Estimations 

mondiales abordent la composition sec-

torielle du travail des enfants au niveau 

-

de nature du travail des enfants d’une 

région à l’autre sont considérables. L’im-

portance relative de l’agriculture est plus 

et Asie centrale, où ce secteur repré-

de tout le travail des enfants. Celui-ci est 

-

gions principales, même si l’agriculture 

représente toujours le secteur principal. 

Le secteur des services est essentielle-

il représente plus d’un tiers de l’ensemble 

du travail des enfants. La région Asie-Pa-

au travail des enfants sont les plus sus-

ceptibles de se trouver dans l’industrie, 

nombre total d’enfants dans ce cas.

Composition sectorielle du travail des enfants  

Répartition en pourcentage d’enfants astreints au travail des enfants par secteur d’activité économique, 5-17 
ans, 2016(a)

107 543 
70,9%

18 007 
11,9%

26 072 
17,2%

Agriculture

Services

Industrie
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Composition sectorielle du travail des enfants par région

Afrique États arabes

Répartition en pourcentage d’enfants astreints au travail des enfants par secteur d’activité économique et 
région, 5-17 ans, 2016
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LAA PLUSS GRAANNDDEE PAARTTIIEE DUU TRRAAVVAAILL 

DEESS ENFFANNTSSS EESST EEFFFECCTTUÉÉE AAUU 

SEEIN DEEE LAA CEELLLLULE FFAAMMMILIAALEE

Plus des deux tiers de tous les enfants 

astreints au travail des enfants travaillent 

comme «travailleurs familiaux collabo-

rant à l’entreprise familiale». Les travail-

pour leur propre compte représentent 

respectivement 27 et 4 pour cent de tous 

les enfants astreints au travail des en-

-

tion importante et plus vaste concernant 

la nature du travail des enfants dans le 

monde actuel. Le travail des enfants n’est 

est employé par un tiers, et il n’est pas 

-

lation de travail avec un tiers employeur 

pour être en situation de travail des en-

réalité, nous avons appris dans les toutes 

-

vaillant pour des employeurs tiers sont 

la plupart des enfants astreints au travail 

des enfants travaillent dans des exploi-

tations agricoles et des entreprises fami-

liales. Comprendre et traiter le recours 

des familles au travail des enfants sera 

donc essentiel pour progresser toujours 

plus vers l’abolition du travail des en-

-

lui-ci soit réalisé dans le cadre de chaînes 

d’approvisionnement locales, nationales 

la subsistance de la famille.



LEE TRRAVVVAIIL FFORRRCÉ DEES EENFANTS 

REEQQUUIEERT UNNE AATTENTIIOOON 

PAARRTTICCUULIIÈRREE

Selon les Estimations mondiales de l’es-

clavage moderne: travail forcé et ma-

riages forcés, il y avait environ 4,3 mil-

en situation de travail forcé14 -

victimes du travail forcé dans le monde15. 

Cette estimation comprend un million 

d’enfants dans le travail forcé en vue de 

leur exploitation sexuelle, trois millions 

d’enfants subissant d’autres formes d’ex-

ploitation par le travail et 300 000 dans 

le travail forcé imposé par l’État.

Cependant, les estimations des enfants 

victimes du travail forcé devraient être 

interprétées avec précaution, car les cir-

constances très particulières dans les-

nature souvent cachée et son caractère 

Les éléments constitutifs du caractère 

involontaire et coercitif du travail des 

-

-

Certains moyens de coercition, comme 

l’isolement ou l’intimidation, revêtent 

enfants. Les employeurs peuvent abuser 

de la vulnérabilité des jeunes enfants et 

les traiter de différentes manières pour 

trouve parmi les autres formes de tra-

vail forcé des enfants leur travail avec ou 

pour leurs parents, eux-mêmes victimes 

le travail des enfants dans le contexte 

des activités agricoles de familles en si-

tuation de servitude. Les parents sont en 

situation de servitude pour dettes envers 

leur propriétaire et les enfants doivent 

-

milles en situation de servitude travaillent 

enfants, également liée à la situation 

des parents, consiste à envoyer les en-

fants travailler comme travailleurs do-

Travail des enfants par statut dans l’emploi 

Répartition en pourcentage d’enfants astreints au travail des enfants par statut dans l’emploi, 5-17 ans, 2016

69,1%

27,2%

3,7%

Travailleur familial collaborant à 
l’entreprise familiale

Indépendant

Salarié 
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-

tés. La situation de l’enfant sera comp-

tabilisée comme travail des enfants en 

raison de la nature de son travail, mais 

deviendra également une situation de 

travail forcé des enfants en raison de la 

nature de la relation de travail. Ce che-

vauchement entre le travail des enfants 

et le travail forcé ou la traite des enfants 

pour l’exploitation par le travail existe, 

mais n’est pas mesuré dans les présentes 

estimations.

Ces formes extrêmes de travail des en-

à la 

fois des conditions de travail dange-

reuses et le traumatisme de la contrainte, 

des gouvernements et de la communau-

té internationale. L’élaboration d’outils 

-

prendre la portée et la nature du travail 

forcé parmi les enfants sera essentielle 

pour guider cette action.

LEESS EENFFFANNTSSS DDEE 5 ÀÀ 111 AAANNS 

FOORRMMENNT LA PLLUUS GGRANNDDE PART 

DEESS ENFFANNTSSS AASSTRREINNTTTSS AUU 

TRRAAVVAIL DDESS ENNNFANTSS EETT AAUSSSII 

UNNE PAART IMPPPOORRTAANTTEE DDE CCEUUXX

QUI EEFFFFECCTUUEENNTT DES TRRAAVAAUXX 

DAANGGERREUUX

La ventilation par âge des enfants as-

tous les enfants astreints au travail des 

jeunes constituent une part moindre mais 

toutefois encore importante du total des 

enfants effectuant des travaux dange-

-

fants effectuant des travaux dangereux 

aucune exception possible pour le travail 

dangereux - tous les enfants doivent être 

protégés contre les formes dangereuses 

de travail des enfants, le groupe des très 

jeunes enfants confrontés à un travail 

dangereux mettant directement en pé-

ril leur santé, sécurité et développement 

moral est particulièrement préoccupant.

1.5. Travail des enfants 
par âge

Tableau 5

Travail des enfants et travail dangereux par âge

Travail des enfants Travail dangereux

Nombre 
(milliers)

%
Nombre 

(milliers)
%

Âge

5-11 ans 72 585 8,3 19 020 2,2

12–14 ans 41 887 11,7 16 355 4,6

15-17 ans 37 149 10,5 37 149 10,5

5-17 ans 151 622 9,6 72 525 4,6

Nombre et pourcentage d’enfants astreints au travail des enfants et effectuant des travaux dangereux 
par âge, 2016  
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Note: (a) Chiffres absolus, en milliers.

LEESS PPROOOGRRÈSSS RRÉÉCEENTTS OOONTT ÉTTÉÉ 

PLLUUSS LEEENTTS PPPOUUR LLESS PPLLUS JEUUNESS 

ENNFFAANTTTS

dernières estimations mondiales a été le 

jeunes enfants au cours de la période de 

le nombre d’enfants âgés de 5 à 11 ans as-

treints au travail des enfants a diminué de 

moins d’un demi-million ou de moins de 1 

-

ans, avec une baisse de 10 millions. Cette 

-

noncée pour le travail dangereux. En ré-

alité, aucun progrès n’a été enregistré au 

concerne la réduction du nombre d’en-

fants âgés de 5 à 11 ans effectuant des tra-

vaux dangereux.

Travail des enfants et travail dangereux par âge

b)  Distribution en pourcentage d’enfants 
effectuant des travaux dangereux par âge, 
2016(a) 

a)  Distribution en pourcentage d’enfants astreints 
au travail des enfants par âge, 2016(a)

12–14 ans
41 887
27,6%

15-17 ans
37 149 
24,5%

12–14 ans
16 355
22,6%

15-17 ans
37 149 
51,2%

5-11 ans
19 020 
26,2%

5-11 ans
72 585
47,9%
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Progrès dans la réduction du travail des enfants par âge

5-11 ans 12–14 ans

Nombre d’enfants astreints au travail des enfants par âge, 2012 et 2016
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L’IMMPPORRRTAANCCCE DDU SSECCTTEEUR 

AGGRIICOOOLE DIMMINNUE À MEESSURRE QQUE 

LEESS EENFFFANNTSSS GGRRANNDISSSSEENTT

L’agriculture constitue la principale porte 

d’entrée dans le travail des enfants pour 

le groupe le plus jeune d’enfants astreints 

au travail des enfants, âgés de 5 à 11 ans, 

-

teur. L’importance relative de l’agriculture 

15-17 ans, la part de l’agriculture tombe à 

moins de la moitié, le solde étant répar-

La pyramide des âges du travail des en-

fants au sein de chaque secteur est aussi 

très différente. En d’autres mots, comme 

-

fants dans l’agriculture se réfère particu-

lièrement aux plus jeunes enfants, celui 

-

vices, les trois groupes d’âge se retrouvent 



43

Travail des enfants par secteur d’activité économique et âge

5-11 ans Agriculture12-14 ans Services

a) Composition sectorielle du travail des enfants 
par âge

b) Composition selon l’âge du travail des enfants 
par secteur
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4,7%
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UNN NNOMMMBRRE EEENCCORRE IIMMPPORTANNTT 

D’’EENFAANTSS AASTTRREINNTSS AAAUU TTRAVVAAILL 

DEESS ENFFANNTSSS AA DÉPASSSSÉÉ L’ÂÂGEE MMINNI-

MUM D’AADMISSSSIOON ÀÀ LL’EEMMMPLOI

Même si les progrès récents ont été plus 

rapides parmi les enfants âgés de 15 à 17 

travail des enfants. Les adolescents ef-

fectuant des travaux dangereux repré-

sentent 42 pour cent de tous les adoles-

cents de 15 à 17 ans employés. Comme 

autres groupes d’âge: la moitié d’entre 

eux travaillent dans l’agriculture et les 

autres se répartissent à parts égales 

entre les services et l’industrie. Il convient 

ont dépassé l’âge minimum d’admission 

la catégorie des enfants travailleurs, pas 

nuisible à leur santé et à leur bien-être 

(voir également encadré 1). Cet état de 

enfants âgés de 15 à 17 ans astreints au 

travail des enfants subissent des niveaux 

plus élevés de maladies et de blessures 

-

ployés de ce groupe d’âge. Ils sont éga-

autres adolescents employés âgés de 15 

à 17 ans d’avoir abandonné l’école préma-

mobilité ascendante et leurs possibilités 

d’obtenir un travail décent à l’avenir .

Partie 1. Estimations et tendances mondiales
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LEESS GGARRÇOONSS SSEEMBBLEENNTT PLLUS 

EXXPPOOSÉÉÉS AAU RRISSQUE DDEE TTRAAVAAILL 

DEESS ENFFANNTSSS QQUUE LESS FFILLEES, MMAAISS 

CEECCI PEEEUTT ÊTTREE UNNE CCOOONNSÉÉQUUEENNCE 

DUU FAITTT QU’ILLL EEXXISTTE MOOINSS 

D’’INNFFORRRMAATIOONN SUUR LLEE TTRAAVAAILL 

EFFFFEECTTUÉ PAAAR LLES FILLLLEES

effectuant des travaux dangereux. Les 

de tous les enfants astreints au travail 

-

fectuant des travaux dangereux. L’écart 

entre les sexes augmente avec l’âge. La 

différence dans l’incidence du travail 

des enfants est de moins d’un pour cent 

cent pour les 12-14 ans et à 5 pour cent 

pour les 15-17 ans. Il est toutefois possible 

Comme mentionné dans les rapports 

être plus présentes dans des formes de 

travail des enfants moins visibles et, par-

tant, sous-rapportées, comme les ser-

privés. En outre, comme le démontre la 

plus susceptibles d’effectuer des tâches 

dans les estimations du travail des en-

-

duction du travail des enfants parmi les 

-

pour le travail dangereux.

1.6. Travail des enfants 
par genre

Travail des enfants et travail dangereux par sexe et âge

Travail des enfants Travail dangereux

Nombre 
(milliers)

%
Nombre 

(milliers)
%

Garçons

5-11 ans 39 402 8,7 11 029 2,4

12–14 ans 24 582 13,3 10 208 5,5

15-17 ans 23 537 12,9 23 537 12,9

5-17 ans 87 521 10,7 44 774 5,5

Filles 

5-11 ans 33 183 7,8 7 992 1,9

12–14 ans 17 035 10,0 6 147 3,6

15-17 ans 13 612 8,0 13 612 8,0

5-17 ans 64 100 8,4 27 751 3,6

Nombre et pourcentage d’enfants astreints au travail des enfants et effectuant des travaux dangereux 
par sexe et âge, 2016
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ILL NN’YY AAA PAAS DDDEE GGRAANDEEESS

DIIFFFÉREENCCESSS EENNTRRE LLEESS GAARÇÇOONNSS

ETT LEES FFILLESSS EENN TEERMMEEESS DEE 

COOMPOOSITTIONNN SSEECTTORRIEEELLLEE DUU 

TRRAAVVAIL DDESS ENNFANTS 

-

fants sont très légèrement plus suscep-

tibles de travailler dans l’agriculture et 

au travail des enfants sont très légè-

rement plus susceptibles de travailler 

-

faits, nous savons grâce aux informations 

-

réparti entre sous-secteurs: par exemple, 

-

-

vent une plus grande responsabilité dans 

d’outils tranchants, l’épandage de pro-

-

pesticides et autres effets nocifs pour 

souvent un rôle dans le transport de l’eau 

et le ramassage et transport du bois, ce 

-

tigue et d’abus sexuels17.

enfants et le travail dangereux   

Travail des enfants

Pourcentage de diminution du nombre absolu d’enfants astreints au travail des enfants et effectuant des 
travaux dangereux par sexe, 5-17 ans, 2012-2016
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des enfants  

Garçons GarçonsFilles Filles

a) Composition sectorielle du travail des enfants 
par sexe, 5-17 ans (pourcentage)

b) Composition sectorielle du travail des enfants 
par sexe, 5-17 ans (chiffres absolus)
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1.7. Participation aux 
tâches ménagères

Tableau 7

Participation des enfants aux tâches ménagères

Garçons Filles Total

Heures par 
semaine

5-11 ans 12–14 ans 15–17 ans 5–17 ans 5-11 ans 12-14 ans 15-17 ans 5-17 ans 5-17 ans

Moins de 14 heures 145 133 82 392 79 400 306 925 154 519 81 543 67 439 303 501 610 427

14-20 heures 14 214 12 126 12 487 38 827 19 455 19 814 23 107 62 377 101 204

21-27 heures 4 744 4 376 4 768 13 888 7 408 8 350 10 556 26 313 40 201

27-42 heures 4 366 3 788 3 691 11 844 6 459 7 397 10 829 24 686 36 530

Plus de 43 heures 1 310 1 123 970 3 403 1 752 2 510 3 787 8 049 11 451

Nombre d’enfants effectuant des tâches ménagères par sexe, âge et nombre d’heures hebdomadaires 
de travail, 2016  

Les tâches ménagères se réfèrent à des 

comme s’occuper des frères et sœurs ou 

handicapés ou âgés, faire le ménage et 

de petites réparations, cuisiner et ser-

vir les repas, laver et repasser les vête-

ments et transporter ou accompagner 

des membres de la famille au travail et 

à l’école

à la personne par un membre du foyer, 

en vue de leur consommation au sein de 

son propre ménage. Ces tâches consti-

tuent une forme de production «non éco-

normalisées internationalement accep-

nationale .

Partie 1. Estimations et tendances mondiales
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Participation des enfants aux tâches ménagères, 5-14 ans

Garçons GarçonsFilles Filles

a) Nombre d’enfants effectuant des tâches 
ménagères par nombre d’heures hebdomadaires  
et sexe, 5-14 ans, 2016

b) Nombre d’enfants effectuant des tâches 
ménagères pendant plus de 21 heures par 
semaine, par statut dans l’emploi et sexe, 
5-14 ans, 2016
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Participation des enfants aux tâches ménagères, 5-17 ans
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a) Pourcentage d’enfants effectuant des tâches 
ménagères pendant au moins une heure par 
semaine par âge et sexe

b) Pourcentage d’enfants effectuant des tâches 
ménagères par nombre d’heures hebdomadaires 
et sexe
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LEESS FFILLLLESS SOOONNTT DAAVAANNNTTAGGE 

SUUSSCCEPPPTIBBLEESS QQQUE LEES GGARRÇOONNSS 

D’’EEFFECCCTUUERRR DDEES TTÂCCHHEES 

MÉNAAGGÈÈREES NNOONN RRÉMMUUNNÉRÉÉESS CCHHEEZZ 

ELLLLEES

Les estimations de la participation des 

enfants aux tâches ménagères, produites 

pour la première fois pour les estimations 

-

millions d’enfants âgés de 5 à 17 ans pas-

semaine à réaliser des tâches pour leur 

-

mant ainsi la supposition courante selon 

type de travail dans la plupart des socié-

tés.

LEESS FFILLLLESS SOOONNTT ÉGGALLEEMMENNT 

DAAVVAANNTTAGGE SSUUSSCEEPTTIBBLLES 

D’’EEFFECCCTUUERRR CCEES TTÂCCHHEES 

MÉNAAGGÈÈREES PPEENNDAANTT DDDEES DDURRÉÉEESS 

EXXCCEESSSSIVEES

-

des durées raisonnables peuvent faire 

partie de l’enfance et même s’avérer bé-

Il est plus intéressant du point de vue du 

travail des enfants d’examiner la partici-

pation des enfants aux tâches ménagères 

pendant des durées excessives

-

sif» fait actuellement débat: il n’y a encore 

-

venue à cet égard. L’effet sur l’éducation 

tâches ménagères. 

54 millions d’enfants âgés de 5 à 14 ans 

effectuent des tâches ménagères pen-

dant au moins 21 heures par semaine, seu-

-

gères commencent à avoir des inciden-

ces négatives sur la capacité des enfants 

20 -

bre de 34 millions dans ce groupe, soit 

d’enfants âgés de 5 à 14 ans - 11 millions 

-

tuent des tâches ménagères au-delà de 

-

effectuent des tâches ménagères dans ce 

groupe d’âge le font pendant des heures 

extrêmement longues - 43 ou plus - cha-

UNNE GRRANNDEE PAAARTIE DDEESS ENNFAANNTTS

QUI EEFFFFECCTUUEENNTT DES TÂÂÂCCHEES 

MÉNAAGGÈÈREES SSOONNT AAUSSSSI ENNGAAGGÉÉS 

DAANSS UUNE ACCCTIIVVITÉÉ ÉCOOONNOMIQQUUEE

effectuent les deux formes de travail 

longues heures - au moins 21 - aux tâches 

ces enfants - 13 millions en nombre ab-

solu - exercent également une activité 

-

assumer cette forme de double respon-

sabilité.

Partie 1. Estimations et tendances mondiales
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1.8. Travail des enfants 
et éducation

LEE TTRRAVVVAIIL DDDESS ENNFAANNTTSS 

ESSTT SSOUUVEENTTT AASSSOOCIÉÉ ÀÀ UNNE 

MAARGINNNALLISAAATIOON ÉDDUCCAATIVE

Les dernières estimations mondiales 

sont également les premières à aborder 

la relation entre scolarité et travail des 

-

nants les plus importants de l’impact du 

travail des enfants sur le travail décent et 

les perspectives de moyens de subsis-

tance durables, au cours du cycle de vie. 

-

treints au travail des enfants sont tota-

dehors du système scolaire, soit 32 pour 

cent de tous ceux astreints au travail des 

enfants dans ce groupe d’âge.

Travail des enfants et fréquentation scolaire 

5-11 ans 5-11 ans12-14 ans 12-14 ans

a) Nombre d’enfants astreints au travail des 
enfants par statut de fréquentation scolaire, 
5-14 ans, 2016

b) Pourcentage d’enfants astreints au travail des 
enfants par statut de fréquentation scolaire, 
5-14 ans, 2016
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LEE TRRAVVVAIIL DDDESS ENNFAANTTSS PEUTT

INNTTERFÉÉREER AAAVVEEC LL’ÉDUUCCATTIONN, 

MÊME LLORRSQQUUEE L’EENFFAANNT 

COONCCERRNÉÉ AARRRRIIVE À AALLLLLERR À 

L’ÉCCOOLEE

Même si les enfants astreints au travail 

des enfants courent toujours plus de 

pas être interprété comme une preuve 

de la compatibilité entre le travail des 

du fait de leur participation au travail des 

enfants. Le temps et l’énergie dépensés 

dans le travail interfèrent avec la capaci-

té des enfants à tirer un avantage éduca-

tif de leur présence en classe et à trouver 

du temps hors de l’école pour des études 

-

fants astreints au travail des enfants 

tendent à avoir des résultats relative-

ment mauvais en termes d’apprentissage 

ne travaillent pas en matière de progrès 

scolaires21

scolaire à elle seule constitue un indica-

travail des enfants ou de la compatibilité 

entre éducation et travail des enfants.

Partie 1. Estimations et tendances mondiales
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Les estimations mondiales du travail des 

enfants de l’OIT révèlent à la fois des 

progrès réels et un travail inachevé. Elles 

font état d’un déclin spectaculaire du tra-

à faire le suivi du travail des enfants en 

astreints au travail des enfants en moins 

le rythme de la diminution s’est ralenti 

dernières années, justement au moment 

où une accélération importante  serait 

nécessaire pour atteindre la date cible 

-

mense - les dernières estimations in-

encore astreints au travail des enfants, ce 

dans le monde.

-

ment durable constitue un appel renou-

velé de la communauté internationale 

organisations de travailleurs et d’em-

ployeurs et d’autres parties prenantes 

toutes les formes de travail des enfants 

et travaillent à l’atteinte de cet objectif. 

-

des enfants d’ici à 2025.

partenariat mondial pour supprimer le 

-

derne et à la traite d’êtres humains, et 

abolir le travail des enfants, conformé-

-

s’appuyant sur les compétences d’un 

grand nombre de parties prenantes.

création et demeure engagée avec des 

partenaires poursuivant les mêmes ob-

jectifs d’accélaration de l’éradication du 

travail des enfants. Elle assure actuelle-

réunions dans le monde entier. L’OIT tra-

l’action visant à atteindre la cible, mener 

des recherches et partager des connais-

sances, stimuler l’innovation et augmen-

ter et mobiliser les ressources.
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Le dialogue social entre les mandants 

tripartites - gouvernements et organisa-

tions de travailleurs et d’employeurs - de-

nationales et sectorielles appropriées et 

-

pondant aux besoins des personnes af-

fectées et de leurs communautés - des 

-

vail, le développement des entreprises, 

la protection sociale, les services publics, 

dont l’éducation, et la protection de 

tous les droits fondamentaux au travail 

- rendent le travail décent possible pour 

les adultes et les enfants en âge de tra-

vailler, et ouvrent la voie à l’éradication 

de toutes les formes de travail des en-

fants.

Comment passer de la situation actuelle 

place d’ici à 2025? Grâce à un ensemble 

-

cherches et évaluations d’impact, nous 

en savons beaucoup des stratégies et 

-

tinentes dans la lutte contre le travail des 

enfants22.

La complexité du travail des enfants si-

en compte ces forces n’est pas suscep-

d’intégrer le travail des enfants dans les 

le traiter comme un problème isolé. 

L’expérience nous a également appris 

pour la lutte contre le travail des enfants. 

Il faut au contraire adapter les réponses 

-

siste. On trouve parmi ces contextes la 

-

tie des enfants astreints au travail des 

enfants (voir encadré 2). Cela recouvre 

également des contextes de catas-

trophes naturelles, de changements cli-

grande échelle, d’urbanisation rapide et 

de dépendance des chaînes d’approvi-

sionnement mondiales, chacun de ces 

-

liers en termes de protection des enfants 

contre le travail des enfants23.

Les expériences passées et les recherches 

l’éducation, de la protection sociale, du 

marché du travail et des normes du tra-

vail est particulièrement pertinente pour 

réaliser des progrès contre le travail des 

enfants. L’éducation aide à briser les 

cycles intergénérationnels de pauvreté 

et apporte une alternative précieuse au 

travail des enfants. La protection sociale 

recourir au travail des enfants en tant 

-

reculer la demande de travail des enfants 

l’éducation se traduiSE par une augmen-

tation des perspectives de travail décent 

à l’âge adulte.

2.1. Bâtir une réponse 
politique
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Les normes internationales et les lois et 

réglementations nationales du travail et 

la réglementation articulent et forma-

lisent le devoir de l’État de protéger ses 

non ambiguë du travail des enfants et 

les principes d’action nationale pour le 

combattre. Les conventions de l’OIT sur 

le travail des enfants demeurent hau-

tement pertinentes et enregistrent un 

24

de l’OIT sur les pires formes de travail 

-

enfants âgés de 5 à 17 ans dans le monde 

sont couverts par cette convention. La 

-

-

des enfants du monde.

gratuite et de qualité.

l’emploi, est un outil clé dans l’élimination 

du travail des enfants. Elle fournit aux 

parents l’occasion d’investir de manière 

fructueuse dans l’éducation de leurs en-

enfants du travail des enfants pendant 

au moins une partie de leur journée et 

les connaissances nécessaires à un tra-

vail décent et, plus largement, à une vie 

saine et prospère. L’éducation a égale-

d’une éducation est davantage suscep-

tible d’investir dans l’éducation de ses 

propres enfants.

beaucoup d’obstacles demeurent pour 

-

atteignent l’âge minimum d’admission à 

-

tionner pour retirer les enfants du travail 

et les envoyer à l’école - et les y mainte-

-

larité et d’éviter des dépenses supplé-

mentaires en livres, uniformes scolaires 

de fournir des transferts en espèces aux 

familles pauvres ou des prestations uni-

verselles sans conditions de ressources 

liées, par exemple, à l’enregistrement des 

-

et garantir de bons résultats scolaires. 

Les priorités dans ce contexte sont d’as-

surer un corps enseignant professionnel 

et compétent jouissant de conditions de 

travail décentes et du respect de leurs 

droits au travail, d’assurer un environne-

ceux avec des handicaps et des besoins 

-

-

té et d’assurer la cohérence et une ap-

plication appropriée de la législation sur 

scolaire.
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Mettre en place et élargir les systèmes 

de protection sociale, y compris leurs 

seuils. 

grande partie, à la vulnérabilité des mé-

sociale joue un rôle crucial dans l’atténua-

tion de ces vulnérabilités. L’OIT estime 

plus de 70 pour cent de la population du 

globe, n’ont pas accès à une protection 

continu de mettre en place des socles de 

-

milles vulnérables ne doivent recourir au 

travail des enfants comme mécanisme de 

l’OIT sur les socles de protection sociale 

de 2012 fournit un cadre important aux 

parlé des promesses des systèmes de 

transfert en espèces pour lutter contre 

le travail des enfants dans le rapport des 

depuis lors25. 

Toutefois, la protection sociale va au-de-

là des transferts en espèces

dans la recommandation de l’OIT doivent 

être mis en œuvre pour améliorer les ca-

pacités de lutte contre le travail des en-

fants. Les programmes publics d’emploi, 

de protection de la santé, de protection 

contre le chômage et de sécurité du re-

venu pour les retraités sont tous poten-

tiellement pertinents dans le cadre d’un 

comme le microcrédit et la microassu-

rance, peuvent également jouer un rôle 

complémentaire important pour garantir 

et la possibilité de se prémunir contre 

face. L’enregistrement des naissances, 

important, constitue un point de départ 

essentiel pour assurer une couverture 

Politiques et réglementation du marché 

de l’emploi.

enfants et de l’emploi des jeunes sont in-

timement liées. Les enfants dont l’éduca-

tion est écartée ou entravée par le travail 

des enfants arrivent à l’adolescence avec 

bien plus vulnérables au chômage ou à 

des travaux mal payés et sans sécurité 

-

tions dangereuses. Leur vulnérabilité est 

-

blèmes de santé découlant de leur par-

ticipation prématurée au travail. Mais ce 

lien de causalité peut aussi fonctionner 

dans l’autre sens: de faibles perspectives 

d’emploi à l’adolescence ou à l’âge adulte 

peuvent décourager l’investissement 

peu de revenus sont issus de la scolarisa-

tion de leurs enfants, les parents peuvent 

jeune âge.

-

pour lutter contre les problèmes d’emploi 

des jeunes dans le cadre d’une stratégie 

élargie en faveur de l’emploi et d’une 

croissance inclusive. Cela inclut des po-

comme la mise en place de systèmes de 

l’élargissement des opportunités d’ap-

prentissage, le renforcement des institu-

tions du marché du travail, la fourniture 

de formation et de soutien en matière de 

recherche d’emploi et l’encouragement 

de l’entrepreneuriat des jeunes. 
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Les actions pour l’emploi des jeunes 

garantie les droits des jeunes au travail, 

et soient protégés contre les mauvais 

traitements et l’exposition aux dangers. 

Elles doivent également se situer dans 

le cadre des efforts destinés à répondre 

-

vail, comme l’augmentation de l’informa-

lité, la sauvegarde des droits au travail 

au sein des chaînes d’approvisionnement 

mondiales et les changements dans le 

monde du travail induits par la technolo-

gie et autres facteurs27.

Les parents des enfants travailleurs sont 

souvent des travailleurs ou de petits pro-

-

dicats, aux organisations et aux institu-

la parole en matière d’élaboration, mise 

marché du travail et sociales. Souvent, 

les syndicats éprouvent de grandes dif-

travailleurs, en particulier ceux de l’éco-

nomie informelle, et se fait ressentir la-

nécessité de mécanismes innovants pour 

aider les syndicats à améliorer leur po-

sition dans la négociation collective et à 

apporter aux travailleurs et aux commu-

Il est également essentiel de garantir une 

les normes internationales du travail. 

pour cent d’entre eux pour la conven-

-

mier pas : mettre cet engagement en pra-

efforts doivent continuer à se concentrer 

la structure légale s’élargisse à la sauve-

garde d’autres droits fondamentaux au 

travail, dont la liberté d’association, la re-

connaissance effective du droit de négo-

ciation collective et la protection contre 

travail des enfants et les autres violations 

des droits fondamentaux au travail sont 

intimement liés.
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-

-

portantes d’âge, de genre et régionales 

soient prises en compte dans toutes les 

Âge. -

treints au travail des enfants sont âgés 

de moins de 12 ans et il est donc essen-

tiel d’accorder une attention continue à 

ces enfants particulièrement vulnérables, 

notamment à la lumière de la stagnation 

apparente des progrès concernant ce 

des enfants et la marginalisation sco-

laire sont intimement liés et soulignent 

l’importance de déployer des efforts 

permanents pour élargir l’accès à une 

enfants en dessous de l’âge minimum 

-

au travail est importante, une transition 

réussie de la petite enfance à l’école est  

tout aussi cruciale. Il s’agit là d’une pre-

mière étape dont dépend le succès des 

étapes suivantes. 

Il convient également d’accorder une 

importance renouvelée au travail dange-

reux effectué par les enfants au-dessus 

de l’âge minimum d’admission à l’emploi, 

non seulement dans l’agriculture mais 

aussi dans l’industrie et les services. Les 

enfants âgés de 15 à 17 ans sont géné-

ralement pris en compte dans les do-

maines du travail des enfants, de l’em-

ploi des jeunes et de la sécurité et santé 

jamais fait l’objet dune attention priori-

taire. Cela doit changer. Il faut une straté-

gie intégrée, axée sur le retrait des ado-

lescents du travail dangereux ou sur la 

suppression des situations dangereuses 

rencontrées par les jeunes sur leur lieu de 

travail. Cette stratégie doit comprendre 

des mesures destinées à apporter un 

soutien approprié aux adolescents re-

tirés des formes dangereuses de travail 

des enfants et à leur donner une deu-

xième chance d’obtenir un travail décent. 

jeunes de la Conférence internationale 

du Travail de 2012

santé au travail, peuvent guider les gou-

vernements et les partenaires sociaux 

-

nales à même de répondre aux besoins 

travaux dangereux.

Genre.

dans la lutte contre le travail des enfants 

-

s’est donc amenuisé. Ceci souligne la per-

décision d’envoyer les enfants au travail. 

Il faut de meilleures informations sur les 

différences de genre dans le type de tra-

lors du traitement de ces problèmes. Le 

présent rapport ouvre de nouvelles voies 

en offrant pour la première fois des es-

timations de la participation des enfants 

aux tâches ménagères dans leur propre 

foyer.

-

ment une responsabilité disproportion-

née dans les tâches ménagères posent 

également des problèmes importants 

-

ritent d’être pris en compte dans les po-

-

fants.

2.2. Considérations 
d’âge, de genre et 
de région



Régions.

être une priorité particulière. Les progrès 

-

au reste du monde en matière de lutte 

le travail des enfants se concentre en 

grande partie dans l’agriculture familiale. 

Lutter contre les facteurs conduisant à 

une dépendance des exploitations fami-

liales au travail des enfants sera donc es-

sentiel pour enregistrer des progrès dans 

la région. Mais avec l’attention particu-

faire aux dépens des efforts à déployer 

-

-

-

continue à être astreint au travail des en-

par le nombre impressionnant d’enfants 

encore astreints au travail des enfants. 

Les progrès réalisés dans la région des 

-

blement entre les pays ou à l’intérieur de 

ceux-ci, et des groupes importants, dont 

les enfants indigènes, ont été laissés de 

côté. L’Europe et l’Asie centrale est une 

région à part où le travail des enfants est 

d’États arabes se caractérisent par la fra-

gilité et les crises, laissant les enfants par-

ticulièrement vulnérables à des formes 

extrêmes d’exploitation et d’abus.

Il y a un besoin croissant de disposer 

d’informations sur l’impact

et des interventions sur le travail des en-

fants. Mis à part les transferts en espèces, 

on en sait encore très peu au sujet des 

interventions dans d’autres domaines 

son tour l’élaboration de nouvelles poli-

investi a été bien dépens, entravant ainsi 

l’allocation de nouvelles ressources.

-

plémentaires se fait sentir au sujet des ef-

fets sur le travail des enfants des grands 

l’urbanisation et les transformations du 

besoin d’en savoir davantage sur la ma-

nière dont le travail des enfants est lié à 

d’autres violations des droits fondamen-

taux au travail, dont la discrimination sur 

le lieu de travail et les restrictions à la 

liberté d’association et à la négociation 

collective.

également de meilleures informations sur 

les enfants victimes des pires formes de 

dangereux30, fondées sur les recherches 

déjà menées dans les domaines du travail 

forcé des enfants et des enfants affectés 

-

borés par l’OIT et autres entités pour me-

surer les pires formes de travail des en-
31.

-

fants, et ce en dépit des grands progrès 

déjà réalisés dans ces domaines. Il existe 

désormais des données pour la plupart 

du monde moins industrialisé, mais dans 

beaucoup de pays, il faut encore s’assurer 

de la régularité et de la cohérence de la 

-

rectement les progrès réalisés. Ces don-

nées doivent également aller au-delà du 

pays à revenu moyen ont cessé de col-

lecter ou de publier des données sur le 

travail avant l’âge minimum d’admission 

à l’emploi et beaucoup de pays à haut 

revenu n’ont jamais collecté de données 

sur le travail des enfants, même si nous 

dans ces pays.

2.3. Construire la base 
de connaissances

Partie 2. Tracer la voie vers 2025
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dans le soutien aux gouvernements dans 

des enfants d’ici à la date cible de 2025, 

dans le cadre d’une stratégie intégrée 

plus large de promotion des libertés, des 

principes et des droits fondamentaux au 

l’action nécessaire excède de beaucoup 

les ressources gouvernementales dispo-

-

blics ne seront pas en mesure d’atteindre 

les cibles relatives au travail des enfants 

s’ils doivent agir seuls. La coopération, 

l’assistance et les partenariats internatio-

naux sont donc impératifs pour réussir 

dans la lutte contre le travail des enfants, 

-

-

-

tilatérales et bilatérales, les organisations 

internationales non gouvernementales et 

une grande variété d’autres groupes im-

à ce sujet. Les retours sur investissement 

de l’abolition du travail des enfants sont 

incommensurables. Les enfants libérés 

du fardeau du travail des enfants seront 

en effet capables de jouir pleinement d 

leur droit à l’éducation, aux loisirs et à 

un développement sain, jetant ainsi les 

bases essentielles du développement 

la pauvreté et du respect des droits de 

l’Homme.

2.4. Coopération 
et partenariats 
internationaux
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Annexe. Méthodologie

des estimations mondiales du travail des 

enfants de l’OIT se base sur les enfants 

âgés de 5 à 17 ans occupés économi-

dans des secteurs dangereux sont tout 

d’abord séparés de ceux employés dans 

43)32. 

Parmi les enfants engagés dans d’autres 

-

-

-

estimations mondiales du travail des en-

33.

pas engagés dans des secteurs d’activité 

-

-

dant la semaine de référence. Les lon-

de 43 heures ou plus de travail pendant 

la semaine de référence. Le seuil des 43 

heures était également utilisé dans les 

Estimations mondiales précédentes de 

l’OIT. Il correspond approximativement 

au point médian des heures normales de 

travail dans les législations nationales, 

généralement situées dans une four-

chette de 40 à 44 heures.

exposés à d’autres conditions de travail 

dangereuses non comprises dans les 

-

gereux ou non couvertes par les longues 

heures de travail. Cette étape est appli-

-

tionales où des données détaillées sur les 

conditions de travail dangereuses sont 

recueillies, comme le travail de nuit et à 

des températures extrêmes.

La somme des enfants engagés dans des 

-

enfants effectuant de longues heures de 

travail et travaillant dans d’autres condi-

tions de travail dangereuses correspond 

-

fectuant des travaux dangereux.
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-

obtenue en additionnant deux autres 

catégories au nombre total d’enfants ef-

fectuant des travaux dangereux, à savoir 

les enfants de 5 à 11 ans engagés dans 

de 12 à 14 ans engagés dans une activité 

par semaine. Le seuil des 14 heures sert 

à distinguer le travail léger autorisé des 

pas être considérées comme du travail 

léger autorisé. Le même seuil avait été 

utilisé dans les estimations mondiales 

deux heures de travail par jour sur une 

semaine calendaire, couvrant à la fois les 

jours d’école ou les vacances.

À ce stade, aucune tentative n’a été faite 

-

les enfants effectuant des activités mé-

nagères dangereuses non rémunérées. 

fournir des informations sur le nombre et 

dans des services non rémunérés aux 

ménages de manière générale, et exami-

ner, si nécessaire, l’incidence des diffé-

-

fants effectuant des activités ménagères 

dangereuses non rémunérées.

Au total, des jeux de données nationales 

provenant de 105 pays ont été utilisés 

pour l’Estimation mondiale du travail 

des ménages. La majorité des jeux de 

-

tains cas, les données provenant d’années 

précédentes ont cependant été utilisées 

-

-

vail des enfants dans le monde. La liste 

l’Annexe 2 de la Méthodologie des esti-

mations mondiales du travail des enfants, 

2012-201634. Cela représente une impor-

tante augmentation par rapport aux 75 

jeux de données nationales provenant 

de 53 pays utilisés pour les estimations 

-

nant de 50 pays utilisés pour les estima-



Cadre conceptuel des Estimations mondiales de l’OIT du travail des enfants

Enfants occupés économiquement 
(5-17 ans)

Rés. CIST, par. 12

Source: BIT-IPEC. Hagemann, F., et al. , Programme 
international pour l’abolition du travail des enfants de l’OIT (IPEC), Genève, BIT, 2006, en se référant à la Ré-
solution de l’OIT relative aux statistiques sur le travail des enfants. Rapport de la conférence. 18e conférence 
internationale des statisticiens du travail (CIST). Document ICLS/18/2008/IV/FINAL. Genève, 24 novembre - 3 
décembre 2008.

Note: 
dans les paragraphes 15(c), 36 et 37 de la résolution de la 18e CIST) peut en fait inclure l’élément d’obstacle 

-
graphe 17(d) de la résolution de la CIST), qui requiert un âge minimum de 18 ans selon la convention n° 138 et 
fait partie des pires formes de travail des enfants interdites par la convention n° 182.

dangereux

Rés. CIST, par. 27

Dans d’autres
secteurs

dangereuses

Rés. CIST, par. 25-26

Dans d’autres 
activités 

Longues heures de travail 
(>43  heures)

Rés. CIST, par. 28-30

Pas de longues heures de travail
(<43 heures)

Dans d’autres conditions de travail 
dangereuses

Rés. CIST, par. 24

Conditions de travail 
non dangereuses

Pas de travail des enfants
Travail des enfants

Rés. CIST, par. 14-37

Activités ménagères dangereuses(a) non 
rémunérées effectuées par des enfants

Rés. CIST, par. 36-37

5-11 ans
Rés. CIST,

par. 32

14 heures et 
plus

Rés. CIST, par. 
33-35

Travail léger 
(<14 heures)

12-14 
ans

15-17
ans

Travaux dangereux effectués 
par des enfants

Rés. CIST, par. 21-30

Annexe. Méthodologie
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La répartition des jeux de données na-

tionales par type de source est la sui-

vante: 24 jeux de données nationales 

des enfants (ETE) mises en œuvre par 

l’OIT en collaboration avec les bureaux 

-

-

grappes à indicateurs multiples mises en 

-

-

données limités aux enfants âgés de 15 

sur la main-d’œuvre menées selon les rè-

gles d’Eurostat.

-

-

bles couvrent plus de 1,1 milliard d’enfants 

âgés de 5 à 17 ans, soit environ 70 pour 

cent de la population mondiale d’enfants 

dans ce groupe d’âge. Le taux de cou-

pour les deux précédents cycles d’esti-

pour cent en 2012). Toutes les régions de 

la planète sont couvertes et des données 

-

cluses pour la première fois.

Les estimations régionales et mondiales 

de travail des enfants sont obtenues par 

extrapolation des jeux de données na-

tionales. En général, les estimations ré-

gionales et mondiales fondées sur une 

couverture partielle de tous les pays et 

territoires peuvent être obtenues en im-

putant des valeurs aux pays et territoires 

-

tats aux totaux régionaux et mondiaux. 

-

nées sont disponibles comme échantillon 

d’une sélection de pays, pour établir des 

probabilités afférentes à tous les pays et 

-

mations régionales et mondiales sont ob-

d’extrapolation aux jeux de données na-

tionales disponibles.

L’idée de traiter les pays disponibles 

de tous les pays a été introduite lors de 

la première tentative de l’OIT de pro-

duire des estimations mondiales du tra-

données nationales disponibles pour les 

estimations mondiales et on avait alors 

-

représentaient la grande majorité des 

pays.



disposant de jeux de données sur le tra-

vail des enfants sous une forme ou une 

autre a fortement augmenté, et les pays 

La première approche, fondée sur l’im-

maintenir la deuxième approche d’ex-

trapolation pour la présente campagne 

d’estimations mondiales, peut-être pour 

la dernière fois.

La procédure de l’estimation directe 

consiste à extrapoler l’échantillon des 

jeux de données nationales harmonisés 

pour en extraire des valeurs régionales 

selon sa part relative d’enfants par rap-

port au total de la région. Les facteurs de 

pondération sont calculés séparément 

être conformes aux estimations et pro-

jections de population de référence des 

Les Estimations mondiales du travail des 

d’écarts-types et sont comparées avec 

-

-

tion scolaire et les tendances nationales 

en matière de travail des enfants d’une 

sélection de pays disposant de jeux de 

données de diverses années. La méth-

odologie utilisée pour harmoniser les 

groupes d’âge est également évaluée sur 

la base des données nationales de deux 

pays. Tous les détails de chacun de ces 

points de méthodologie peuvent être 

consultés dans le document Méthodolo-

gie des estimations mondiales du travail 

des enfants35.

Pour terminer, il est important de relever 

nouvelles voies en fournissant pour la 

toute première fois des estimations de 

la participation des enfants aux tâches 

ménagères, de la relation entre travail 

des enfants et scolarité et du nombre 

d’heures travaillées par les enfants as-

treints au travail des enfants. Les indi-

cateurs essentiels du travail des enfants 

sont également ventilés par région et par 

sexe pour la première fois.

Annexe. Méthodologie
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